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Mémo relatif à l’outil de demande d’accès aux Fichiers fonciers (TPS) pour les demandeurs 

 

Toute la procédure pour obtenir les Fichiers fonciers est décrite sur le site internet suivant (vous y trouverez 

également beaucoup d'informations utiles) : 

http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/diffusion-des-fichiers-fonciers-r916.html 

Pour connaître les finalités éligibles, veuillez vous reporter à l'engagement de la DGALN vis-à-vis de la 

DGFIP 

(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/ae-2016-dgaln_-

_fichiers_fonciers_cle0b81dd.pdf?arg=177834960&cle=2844ead3d6b5ecbc35aad19d1d9588d8ca875b4c&fi

le=pdf%2Fae-2016-dgaln_-_fichiers_fonciers_cle0b81dd.pdf). 

 

Les téléprocédures de demande d’accès aux Fichiers fonciers sont disponibles aux adresses : 

- pour les Fichiers fonciers anonymisés (dans laquelle le nom et l’état civil des propriétaires 

"personnes physiques" sont remplacés par « X ») : https://tps.apientreprise.fr/commencer/fichiers-

fonciers-anonymises 

- pour les Fichiers fonciers non anonymisés (information sur les propriétaires disponible) : 

https://tps.apientreprise.fr/commencer/fichiers-fonciers-non-anonymises 

 

Si votre demande porte sur les fichiers non anonymisés, vous devrez joindre le récépissé CNIL d'engagement 

de conformité à l'Autorisation unique AU001 (cf site internet CNIL : https://www.cnil.fr/fr/declaration/au-

001-systeme-dinformation-geographique-sig). 

 

Si vous avez recours à un prestataire, il devra compléter l'engagement du prestataire disponible à l’adresse : 

http://www.geoinformations.developpement-

durable.gouv.fr/fichier/doc/engagement_mise_a_disposition_donnees_ss_traitant_cle032449.doc?arg=17783

4199&cle=9fca620430ae8b5b00661beac9e5800dc63beb45&file=doc%2Fengagement_mise_a_disposition_

donnees_ss_traitant_cle032449.doc. A noter que le licencié en haut de l'acte d'engagement du prestataire est 

le maître d'ouvrage de l'étude (collectivité ou agence d'urbanisme, etc.). 

 

Après accord de la part de l’équipe « Autorisations Diffusion », les données vous seront livrées par le service 

déconcentré de l'Etat compétent sur votre territoire (partie des Fichiers anonymisés) et par le Cerema (partie 

des Fichiers non anonymisés si votre demande concerne ces données). 

 

Vous trouverez ci-après un document d’aide à la saisie du formulaire de demande d’accès aux Fichiers 

fonciers. 
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1) Le demandeur : 

 

Pour pouvoir accéder au formulaire de demande d’accès, indiquer le n° SIRET de votre structure : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les informations correspondant au SIRET sont importées automatiquement. 

 

 

Cocher la case en bas de page pour autoriser le ministère à vérifier les informations auprès des  

administrations concernées puis cliquer sur étape suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez accéder au site http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/diffusion-des-

fichiers-fonciers-r916.html  en cliquant sur le lien vers le guide : 
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Saisir le type de structure dans la liste ou indiquer autre et remplir la case « autres structures » située sous le 

menu déroulant si votre type de structure n’est pas listé dans le menu déroulant. 

 

Saisir dans le menu déroulant la région dans laquelle votre structure exerce sa compétence ou indiquer si la 

demande porte sur plusieurs régions. Il ne s’agit pas du périmètre de votre demande qui peut être à une 

échelle moins large (cf. rubrique périmètre dans la partie « la demande » ci-dessous). Cette étape permet 

d’attribuer votre demande à la direction régionale compétente ou à l’administration centrale si votre 

demande porte sur plusieurs régions.  

 

Remplir les coordonnées de la personne en charge de la saisie du formulaire et indiquer si vous êtes habilité à 

déposer le dossier. 
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2) La demande 

 

Sélectionner le millésime demandé dans le menu déroulant. Si l’un des millésimes antérieurs au millésime 

2016 est souhaité, il est nécessaire de motiver la demande dans le cadre suivant le menu déroulant (des coûts 

d’extraction peuvent s’appliquer en fonction de l’extraction souhaitée). 

 

Saisir les finalités recherchées d’utilisation de ces données. Les finalités indiquées doivent être précises. Pour 

connaître les finalités éligibles, veuillez vous reporter à l'engagement de la DGALN vis-à-vis de la DGFIP 

(cf http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/ae-2016-dgaln_-

_fichiers_fonciers_cle0b81dd.pdf?arg=177834960&cle=2844ead3d6b5ecbc35aad19d1d9588d8ca875b4c&fi

le=pdf%2Fae-2016-dgaln_-_fichiers_fonciers_cle0b81dd.pdf). 

 

S’agissant des Fichiers fonciers non anonymisés, ces fichiers sont mis à disposition en particulier pour des 

fins d'identification des propriétaires devant être contactés dans le cadre de la mise en oeuvre des politiques 

mentionnées dans l'engagement de la DGALN vis-à-vis de la DGFIP mentionné ci-dessus. Il est nécessaire 

d’expliciter dans votre demande en quoi les données anonymisées ne répondent pas à votre besoin. 

 

Indiquer le périmètre géographique sur lequel vous souhaitez avoir accès aux données (ex : région Nouvelle 

Aquitaine, Département de l'Ain, commune X, etc.).  

Pour rappel, vous ne pourrez avoir accès qu'aux données sur votre territoire de compétence, voire d'étude.  

Si le périmètre demandé n'est pas régional ou départemental, joindre un tableur listant les communes et leurs 

codes INSEE comprises dans le périmètre demandé (le tableau est à joindre en fin de questionnaire). 

 

Préciser les logiciels ou applications utilisé(e)s (ex : QGIS) 
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3) Recours à un prestataire 

 
Indiquer si vous avez recours à un prestataire. Si oui, vous devrez obligatoirement fournir (cf. rubrique 

« pièces jointes » ci-dessous) l’engagement du prestataire disponible au lien indiqué dans le formulaire ou à 

l’adresse : http://www.geoinformations.developpement-

durable.gouv.fr/fichier/doc/engagement_mise_a_disposition_donnees_ss_traitant_cle032449.doc?arg=17783

4199&cle=9fca620430ae8b5b00661beac9e5800dc63beb45&file=doc%2Fengagement_mise_a_disposition_

donnees_ss_traitant_cle032449.doc 

 

A noter : le licencié en haut de l'acte d'engagement du prestataire est le maître d'ouvrage de l'étude 

(collectivité ou agence d'urbanisme, etc.). 
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4) Infrastructures de données géographiques 

 
Si votre structure est une infrastructure de données géographiques (plateforme SIG régionale), cocher la case 

correspondante. NB : les IDG remplissent un acte d’engagement chaque année. En cas de rétrocession des 

Fichiers fonciers à un tiers habilité à les recevoir, les IDG s’engagent à lui adresser une copie de l’acte 

d’engagement DGALN/DGFIP. Cette rétrocession est strictement limitée au territoire de compétence du 

bénéficiaire. 

Attention, les demandeurs classiques que sont les collectivités, agences d'urbanisme, etc. ne sont pas des 

IDG. 

 

5) Engagements du demandeur 

 

Le demandeur prend les engagements suivants : 
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Pour les demandes portant sur les fichiers non anonymisés, le demandeur atteste avoir obtenu un récépissé 

d’engagement de conformité à l’Autorisation Unique n° AU-001 - Délibération n° 2012-087 du 29 mars 

2012 portant autorisation unique de traitements de données à caractère personnel mis en œuvre dans le cadre 

d’un système d’information géographique 

(SIG) et abrogeant la délibération n°2006-257 

du 5 décembre 2006. Le demandeur s’engage 

à respecter cette autorisation unique. 

 

Pour les demandes portant sur les fichiers non 

anonymisés, indiquer le numéro de récépissé.  

Le récépissé CNIL d'engagement de 

conformité à l'Autorisation unique AU001 (cf. 

site internet CNIL : 

https://www.cnil.fr/fr/declaration/au-001-

systeme-dinformation-geographique-sig) 

devra être joint à la demande (cf. rubrique 

« pièces jointes » ci-dessous). 

 

 

 

6) Rappel des sanctions pénales 

7) Pièces jointes 

 
Les pièces à joindre à votre demande sont : l’acte d’engagement, le récépissé CNIL pour les demandes 

relatives aux Fichiers fonciers non anonymisés, l’engagement du prestataire le cas échéant, un fichier tableur 

listant les communes concernées par le territoire sur lequel les Fichiers fonciers sont demandés en indiquant 

les codes INSEE sauf si votre demande concerne la totalité d'un ou plusieurs département. Le cas échéant, 

vous pouvez joindre une autre pièce. 
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S’agissant de l’acte d’engagement, vous pouvez soit compléter le formulaire vierge disponible sur le site 

geoinformations http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/diffusion-des-fichiers-fonciers-

r916.html (cf. lien « télécharger ») ou faire une impression de votre demande en ligne, la signer (en indiquant 

le nom et la qualité du signataire, la date et le lieu de signature) puis la scanner et la joindre dans cette 

rubrique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ou : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les demandes portant sur les fichiers non anonymisés, le récépissé CNIL d'engagement de conformité à 

l'Autorisation unique AU001 devra être joint obligatoirement (cf site internet CNIL : 

https://www.cnil.fr/fr/declaration/au-001-systeme-dinformation-geographique-sig). 
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8) Finalisation de la demande 

 

Soumettre alors votre dossier ou enregistrer le brouillon. 

 

Vous recevrez alors un courriel vous indiquant que votre demande a été reçue ou que votre brouillon a été 

sauvegardé (objet : Votre demande relative aux Fichiers fonciers anonymisés nº 4645 a bien été reçue ou 

Retrouvez votre brouillon pour la démarche : Fichiers fonciers anonymisés). Ne pas répondre à cet email, 

poster directement vos questions dans votre dossier sur la plateforme. 

 

 

 

NB : tous les messages reçus par courriel sont également disponible dans la messagerie disponible sur la 

plateforme TPS. 
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9) Modification du dossier 

 

Vous pouvez accéder à tous vos dossiers en cours (brouillons, dossiers soumis, dossiers en instruction, 

dossiers terminés). 

 

Si la demande n’est pas encore en cours d’instruction, vous pouvez encore l’éditer ou modifier les pièces 

jointes. Le cas échéant, enregistrer les modifications en cliquant sur modification terminée. 
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10) Instruction du dossier 

 

Lorsque l’instruction de votre dossier est en cours, vous en êtes informés par courriel et via la messagerie de 

la plateforme TPS. 

 

[Votre demande relative aux Fichiers fonciers anonymisés nº 4645 va être instruite] 

 

Bonjour,  

 

Votre administration vous confirme le passage en instruction de votre demande relative aux Fichiers fonciers 

anonymisés nº 4645. 

 

Cordialement,  

 

L'équipe Autorisations Diffusion Fichiers Fonciers 

—  

Merci de ne pas répondre à cet email. Postez directement vos questions dans votre dossier sur la plateforme.  

 

Vous êtes également informé des suites données à votre dossier par courriel et via la messagerie de la 

plateforme TPS. 

 

Si le service instructeur a besoin d’éléments complémentaires, il vous contactera via la messagerie de la 

plateforme TPS. Vous en serez alors informé par courriel et pourrez consulter le message en cliquant sur le 

lien communiqué. 

 

 
 

Sur la plateforme, pour visualiser le dernier message transmis par le service instructeur, cliquer sur la flèche 

sur la ligne messagerie et dérouler jusqu’au dernier message. 
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Il vous est possible d’adresser un message au service instructeur via la plateforme TPS (vous pouvez 

également envoyer un fichier). 

 

 

Si nécessaire, le service instructeur pourra vous demander de modifier l’acte d’engagement.  

 

Vous pourrez alors joindre le nouvel acte d’engagement (en utilisant le formulaire disponible sur le site 

geoinformations http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/diffusion-des-fichiers-fonciers-

r916.html) via la messagerie de la plateforme TPS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lorsque votre dossier est accepté ou rejeté, vous en êtes informés par courriel. 

[Votre demande relative aux Fichiers fonciers anonymisés nº 4645 a été acceptée] 

 

Bonjour,  

 

Par le présent mail, nous vous confirmons l'autorisation, dans le cadre de votre demande nº4645, pour votre 

structure et son prestataire, si un prestataire était mentionné dans votre demande, de disposer des millésimes 

cités dans votre demande des fichiers fonciers anonymisés sur le périmètre de compétence de votre structure, 

en vue de leur utilisation pour les objectifs décrits dans l'acte d'engagement. 

 

Les données vous seront prochainement livrées par le service en charge de ce traitement (CEREMA, DREAL, 

DDT ou IDG de votre Région selon la nature de votre demande). 

 

A tout moment, vous pouvez consulter le contenu de vos dossiers et les éventuels commentaires de 

l'administration à cette adresse : https://tps-dev.apientreprise.fr/users/dossiers/4645/recapitulatif  

 

Cordialement, 

 

L'équipe Autorisations Diffusion Fichiers Fonciers 

—  

Merci de ne pas répondre à cet email. Postez directement vos questions dans votre dossier sur la plateforme.  

 


